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Changement staut entrepreneur

Par ENTREPRETUDIANT, le 21/08/2014 à 23:21

Bonjour,
Je suis étudiant étranger. J'ai un titre pluri annuel qui expire en octobre 2016.Pourtant, j'ai un
activité d'auto entrepreneur qui me rapporte en moyenne 2650 euros par mois. J'aimerais
demander le statut commerçant en créant une EIRL. Est ce en cas de refus mon titre de
séjour sera retiré.
Je suis doctorant et j'aimerais créer une société recruter un agent et pouvoir faire mes
recherches.
MERCI
CORDIALEMENT
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